
PRÉVENTION DE L’ITINÉRANCE

Nous visons à identifier proactivement les situations d’instabilité résidentielle et
proposer des pistes de solution. 
 
Accès aux programmes d’hébergement
Nous appuyons les personnes dans leurs démarches d’accès à nos programmes
d’hébergement ou offerts dans la communauté, et les accompagnons également dans
leur processus d’admission. Nous soutenons aussi celles et ceux qui affrontent une
période d’instabilité résidentielle et élaborons des plans d’intervention en collaboration
avec la personne concernée pour favoriser le maintien en logement. 
 
Accompagnement financier
Grâce à la Fiducie volontaire, nous proposons un accompagnement budgétaire
personnalisé pour favoriser la stabilité résidentielle et le maintien en logement. De cette
manière, nous assurons à la personne participante la garantie que son loyer soit payé
tous les mois. La somme restante lui est remise et, avec le soutien d’un·e intervenant·e,
cette dernière apprend à gérer son budget pour retrouver son autonomie et son pouvoir
d’agir. Ce service aide aussi la personne à régulariser sa situation administrative, en
établissant une planification pour payer les dettes encourues et les contraventions, et
développer des ententes de consolidation ou de paiement s’il y a lieu. 
 
Notre clinique d’impôts aide les personnes en situation de précarité à faire leurs
déclarations d’impôts. Nous offrons la possibilité de faire les déclarations de revenus
jusqu’à 10 ans en arrière et, ce, toute l’année. Cela est possible grâce à une
collaboration avec le Service d’aide en impôt – Programme des bénévoles de l’ARC. 
 
En chiffres en 2025

350 personnes inscrites à la Fiducie volontaire 
2 691 déclarations d’impôts traitées 
869 démarches vers le logement 
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